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Veille P. 5 À 5

Doctrine
P. 6 La place de la notion de technique courante 

en matière d’assurance construction 
obligatoire

❚ Même si pratiquement à aucun moment la loi Spinetta 
ne prend en compte les techniques mises en œuvre pour 
la réalisation des ouvrages, tant pour l’établissement de 
la responsabilité des constructeurs que pour la mise en 
œuvre des garanties d’assurance, la pratique quotidienne 
en matière de souscription révèle que réassureurs et assu-
reurs tentent par toutes sortes d’artifices rédactionnels 
dans le texte des polices, de limiter les indemnités à raison 
des conditions techniques de réalisation des travaux ou à 
exiger le paiement de surprimes.

par Pascal Dessuet

Commentaires
Assurances en général
P. 15 L’abandon du contrôle de la forme 

de la déclaration de risques ?

❚ Déclaration du risque  ; Fausse déclaration intention-
nelle  ; Absence de signature et de paraphe, par l'assuré, 
des pages comportant les questions et réponses pré-
imprimées  ; Clauses manifestement standardisées et 
préimprimées des conditions particulières ; Imprécision du 
sigle « PV » et des notions « d'alcoolémie » et « d'usage 
de stupéfiants  »  ; Absence de preuve que l'assuré avait 
été précisément interrogé sur l'absence de conduite sous 
l'empire d'un état alcoolique et qu'il avait personnellement 
répondu à la question relative à l'absence d'annulation ou 
de suspension de leur permis de conduire ; Annulation du 
contrat d'assurance (non)

par Anne Pélissier

P. 19 Même réécrite en faisant référence 
à l’absence d’aléa, l’exclusion du défaut 
d’entretien reste une exclusion

❚ Exclusion ; Notion ; Exclusion des dommages ayant pour 
origine un « défaut d’entretien ou de réparation incombant 
à l’assuré, caractérisé et connu de lui » ; Exclusion contrac-
tuellement justifiée par l’absence d’aléa  ; Qualification  ; 
Clause de non-assurance (non) ; Clause privant l’assuré du 
bénéfice de la garantie en considération de circonstances 
particulières de réalisation du risque  ; Clause d’exclusion 
(oui)

par Luc Mayaux
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P. 22 Garantie des pertes d’exploitation : gare 
aux confusions…

❚ Assurance Pertes d'exploitation  ; Exclusion  ; Contrat 
souscrit par le bailleur  : «  Exclusions communes aux ga-
ranties de vos biens » parmi lesquelles figurent les pertes 
d'exploitation, pertes de marché, pertes financières autres 
que les pertes de loyers et la perte d'usage ; Exclusion des 
pertes d'exploitation inapplicable à celles subies par le 
locataire en raison des dommages subis par ses biens ❚ 
Recours subrogatoire de l'assureur du locataire contre le 
bailleur responsable et son assureur, au titre de l'indem-
nisation des pertes d'exploitation  ; Montant  ; Totalité des 
dommages indemnisés, non en considération du montant 
versé par l’assureur à son assuré, mais au terme d’une 
appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve 
produits devant la cour d'appel

par Agnès Pimbert

P. 25 Faute dolosive et autres limitations 
de garantie : quand les digues sautent 
les unes après les autres

❚ Faute dolosive  ; Notion  ; C.  assur., art. L.  113-1  ; Faute 
dolosive autonome de la faute intentionnelle ; Faute faisant 
perdre à l'opération d'assurance son caractère aléatoire ; 
Faute supposant un acte délibéré de l'assuré qui ne pou-
vait ignorer qu'il conduirait à la réalisation inéluctable 
du sinistre  ; Conscience chez l'assuré de la réalisation 
inéluctable du dommage ; Caractérisation nécessaire

par Luc Mayaux

P. 28 Pour y voir plus clair dans le principe 
indemnitaire

❚ Indemnité d’assurance ; Clause d’assurance en valeur de 
reconstruction à neuf du bâtiment assuré  ; Bâtiment non 
conforme aux règles d’urbanisme  ; Interruption des tra-
vaux par arrêté municipal ; Préconisations de l’expert pour 
achever les travaux en respectant les règles d’urbanisme ; 
Incendie du bâtiment ; Assureur : bien hors du commerce, 
partant dépourvu de valeur ; Argument non admis ; Valeur 
vénale avant sinistre inférieure au coût de la reconstruc-
tion ; Enrichissement de l'assuré (non) ; Violation du prin-
cipe indemnitaire de l’art. L. 121-1, C. assur. (non)

par Luc Mayaux

Assurance automobile
P. 31 Le Protocole étant applicable à la suite 

de la chute d’un tuyau d’un chariot élévateur, 
le responsable peut se prévaloir de la 
renonciation qu’il comporte pour s’opposer 
au recours de la caisse

❚ Recours de l'organisme social contre l'assureur de 
l'entreprise responsable  ; Champ d'application du proto-
cole : accidents « occasionnés par des véhicules soumis à 
l'obligation d'assurance » ; Accident causé par la chute de 
tuyaux d’un charriot élévateur  ; Application du protocole 
(oui)  ; Recours de l’organisme social contre l'entreprise 
responsable  ; Protocole constituant un fait juridique pou-
vant être invoqué à son profit par ce tiers (oui) ; Absence 
de recours en droit commun

par James Landel

P. 34 Un cessionnaire de créance d’indemnité, 
même non professionnel, ne peut pas agir 
contre l’assureur du responsable devant 
sa juridiction, sauf si l’accident est survenu 
dans son État

❚ Compétence judiciaire ; Règlement (UE) nº 1215/2012 dit 
Bruxelles I bis ; Cessionnaire de créance d’indemnité non 
professionnel  ; 1) Compétence en matière d’assurances  : 
art. 11, paragraphe 1, sous b) et article 13, paragraphe 2 ; 
«Personne lésée » (non) ; Application de ces textes (non) ; 
2) Compétences spéciales : article 7, point 2 ; Lieu du fait 
dommage ; Application de ce texte (oui)

par James Landel
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P. 39 Polémique sur la conformité au droit 
de l’Union du délai de 6 mois prescrit à peine 
de déchéance pour saisir le FGAO en cas 
de dommages matériels

❚ Défaut ou insuffisance d'assurance de l'automobiliste 
responsable du dommage  ; Date à laquelle la victime en 
a eu connaissance ; C. assur., art. R. 421-20 ; Fait juridique 
susceptible d'être prouvé par tout moyen  ; Condition lé-
gale de cette connaissance  : existence de poursuites pé-
nales et d'une condamnation définitive du chef de défaut 
d'assurance (non) ❚ Conformité de l'art. R. 421-20 C. assur. 
à la directive 2009/103/CE ; Opposabilité des dispositions 
de la directive au FGAO ; FGAO, chargé d'une mission d'in-
térêt public et détenant, en vertu de la loi, des pouvoirs 
exorbitants ; Opposabilité des dispositions d'une directive 
susceptibles de revêtir un effet direct (oui) ❚ Règles de pro-
cédure instituées par les articles R. 421-18 à R. 421-20 C. 
assur. ; Règles ne rendant pas pratiquement impossible ou 
excessivement difficile l'exercice du droit à indemnisation 
que la victime tire de la directive ; Règles lui conférant un 
niveau de protection correspondant à celui qu'elle prescrit

par James Landel

Assurance construction
P. 44 Nouvelle-Calédonie : assurance obligatoire 

suivant le régime du 1er décembre 1983 
et exclusions de garantie rachetables

❚ Assurance RC décennale  ; Exclusion contractuelle des 
désordres résultant de défauts d'étanchéité  ; Nouvelle-
Calédonie  ; Délibération n° 591 du 1er décembre 1983 de 
l’Assemblée territoriale  ; Exclusion possible des seuls 
dommages résultant, au moins en partie, d’une des causes 
limitativement énumérées en son article 6 ; Exclusion des 
désordres résultant de défauts d’étanchéité réputée non 
écrite

par Jean-Pierre Karila

P. 47 Intervention forcée contre l’assureur en 
cause d’appel : recevabilité et évolution 
du litige

❚ Assurance dommages-ouvrage  ; Intervention forcée 
contre l'assureur DO  ; Recevabilité  ; Refus de garantie 
déjà opposé par l'assureur, sans que l'assuré ait prétendu 
l'ignorer ; Nouveau refus de garantie ; Circonstance modi-
fiant les données juridiques du litige (non)  ; Irrecevabilité 
de la demande d'intervention forcée formée par l'assuré 
contre l'assureur

par Jean-Pierre Karila

Assurances 
de responsabilité civile
P. 51 Secret médical, accès aux données 

de santé et conséquences pour l’assureur

❚ Dommage corporel ; Secret médical ; Données de santé 
de la victime, détenues par le médecin désigné par l’assu-
reur du responsable de l’accident ; Droit d’accès de la vic-
time aux données de santé la concernant (oui) ; Assureur 
tenu de s’assurer que le médecin les a communiquées à 
la victime

par Romain Schulz

P. 54 Principe de la contradiction, secret médical 
et droit d’accès au rapport d’expertise 
médicale

❚ Dommage corporel  ; Secret médical  ; CPC, art. 16 et C. 
santé publique art. L. 1111-7 ; Expertise médicale réalisée 
à l'initiative de l'assureur  ; Accès de l’assuré ou de son 
conseil au rapport de l’expert (oui) ; Accès sans condition 
préalable (oui) ; Décision du juge ; Décision ne pouvant être 
fondée sur les éléments issus d'une expertise non soumise 
à la discussion contradictoire des parties

par Romain Schulz
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